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JONCOURT 
02–AISNE (France) 

 

Dimanche 26 AVRIL 2026 
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PARTENAIRES DE LA F.F.S.P. 

20ème MARCHE POPULAIRE 

INTERNATIONALE 

 
Organisée par 

SACOPA 

4, rue du Roi 02100 OMISSY 
Membre de la Fédération Française 

Des Sports Populaires 

N° F 1165 

 

En partenariat avec 

l'Office de Tourisme du Pays du Vermandois 

RD 1044 

02420 BELLICOURT 

  

 

Parcours familiaux 5 km, 10 km, 16 km et 20 km 
 

 

La F.F.S.P. sur internet : 

http://ww.ffsp.fr 

contact@ffsp.fr 

 facebook.com/ivv.france  

 

*Agrément ministériel du 20 Juin 2006 

*Reconnue de mission d’utilité publique  
par arrêté N° 012156 du 2 Août 2001 

Visa F.F.S.P. n° 2026 02 007 Z

http://ww.ffsp.fr/
mailto:contact@ffsp.fr
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INFORMATIONS AUX RANDONNEURS 
 

CIRCUITS : parcours, sans difficultés particulières, fléchés de 5 km, 10 km, 16 km et 20 km 
 

DEPART ET RETOUR : salle des fêtes de Joncourt (02420) (près de l'église) 

*Départ de 8h à 9h pour les 20 km et 16 km 

*Départ de 9h30 à 10h30 pour le 10 km 

*Départ de 10h à 11h30 pour le 5 km 

Retour limité à 17 h 
 

LICENCE DE PARTICIPATION : La licence de participation de F.F.S.P. est délivrée au 

départ contre une cotisation de participation sans souvenir de 3€ ou une cotisation 

pour une licence famille de 6€ (enfants jusqu’à 16 ans). Portant les timbres de 

contrôle, elle donne droit aux tampons IVV sur les carnets internationaux disponibles 

au retour. 
 

RAVITAILLEMENT : Une boisson et une petite collation gratuites à chaque contrôle. 

Au départ et à l’arrivée, buvette et casse-croûte à prix modiques, plateau repas 

uniquement sur commande avant le vendredi 04 AVRIL 2025. 

Attention, pas de gobelets sur les contrôles, gobelets réutilisables disponibles 

uniquement aux inscriptions. 
 

ASSURANCE : La F.F.S.P. est garantie en Responsabilité Civile auprès de la MAIF. 

L’inscription à la Marche Populaire vaut déclaration expresse de non contre-indication 

médicale et aptitude à la randonnée. 

L'organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou perte. 
 

SECOURISME : premiers secours assurés par nos soins. 

 International 112 
 

RECOMPENSES :  *Aux groupes les plus nombreux 

 *Aux personnes les plus jeunes (diplômes) 
 

PARTICIPATION : Tous sans exception et sans limite d’âge, une marche populaire n’est pas une 
compétition, mais une randonnée pédestre à la portée de tous. Les enfants de moins de 10 ans 

devront être accompagnés et les chiens doivent être obligatoirement tenus en laisse. Il est 

interdit de fumer et d'allumer du feu sur le parcours. 
 

DIVERS : La marche aura lieu quelles que soient les conditions météorologiques sauf en cas 

d’arrêté préfectoral ou municipal. 
Nous vous recommandons de ne pas quitter les sentiers et chemins fléchés (hors balisage, 

l’assurance fédérale ne vous couvre plus), de respecter le code de la route. 
 

Vous êtes victime ou témoin de violences dans le milieu Sportif ? 

Signalez-le en écrivant à : Signal-sports@sports.gouv.fr 
 

 

RENSEIGNEMENTS : SACOPA 

*Mr VALADE Noël 4, rue du Roi, 02100 OMISSY  

Tél : 03.23.08.24.02 

sacopa@club-internet.fr 

https://www.sacopa.fr 

*Office du Tourisme du Vermandois, RD 1044 - 02420 BELLICOURT, Tél : 03.23.09.37.28 
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--------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON RESERVATION REPAS MPI 

à renvoyer au plus tard le mercredi 08 AVRIL 2026, 

avec le règlement par chèque,  

à SACOPA 4 rue du Roi 02100 OMISSY 

Nom : .......................................... Prénom :  .......................................  

Adresse : ...........................................................................................  

Tél : ......................................E-mail : .................................................  

Nbre de Repas : .................................... * 12€ = .................................  

Nbre de Repas Enfants (- de 10 ans) : ..... * 6€ = ...................................  

 TOTAL : ................................  

Pas de remboursement en cas de désistement 

--------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

MENU à 12€/personne 

(Boissons non comprises) 
 

Entrée : 

Terrine Pâté Campagnard 

+ 

Plat du Jour :  

Cuisse de canard confite/Pommes 

de terre rissolées 

+ 

Dessert : Tartelette Pommes 

MENU SPECIAL ENFANT  

à 6€/enfant (- de10 ans) 
 

Plat du Jour : 

Jambon/Pommes de terre 

rissolées 

+ 

Dessert : Tartelette Pommes 

+  

Boisson :   25cl  
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